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ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE 
EURO-MEDITERRANEENNE

COMMISSION POLITIQUE, DE SECURITE ET DES DROITS DE L'HOMME

26.10.2005

AMENDEMENTS 1-64

Projet de recommandation
de Mme Tokia Saïfi
sur l'avenir du Processus de Barcelone

Amendement 1
Amendement déposé par la Délégation suédoise
Considérant D

D. considérant néanmoins que des événements survenus au début de ce siècle (la 
stagnation du projet d'établir la paix entre Israël et la Palestine, les attaques terroristes 
à New York puis à Madrid, à Londres et à Charm el-Cheik, la guerre en Irak) ont 
aussi profondément modifié le cadre international, conditionnant les résultats du 
Processus de Barcelone,

Or. fr

Amendement 2
Amendement déposé par la Délégation turque
Considérant D

D. considérant néanmoins que les événements survenus au début de ce siècle (la 
stagnation du projet d'établir la paix entre Israël et la Palestine, les attaques terroristes 
à New York puis à Istanbul, à Madrid, à Londres et à Charm el-Cheik, la guerre en 
Irak) ont profondément modifié le cadre international, conditionnant les résultats du 
Processus de Barcelone,

Or. fr



PE 351.016 2/20 AM\586970FR.doc

FR

Amendement 3
Amendement déposé par la Délégation israélienne
Considérant D.

D. considérant néanmoins que les événements survenus au début de ce siècle (la stagnation 
du projet d'établir la paix entre Israël et la Palestine, les attaques terroristes en Israël, à 
New York puis à Madrid, à Londres et à Charm el-Cheik, la guerre en Irak) ont 
profondément modifié le cadre international, conditionnant les résultats du Processus de 
Barcelone,

Or. en

Amendement 4
Amendement déposé par Philippe MORILLON, Parlement européen
Considérant I

I. étant convaincue que l'institutionnalisation de la dimension parlementaire du 
Processus de Barcelone doit contribuer à redynamiser le partenariat euro-
méditerranéen,

Or. fr

Amendement 5
Amendement déposé par Philippe MORILLON, Parlement européen
Considérant J

J. (suppression) constatant avec inquiétude que l'écart économique entre les deux rives 
de la méditerranée s'est amplifié ces 10 dernières années,

Or. fr

Amendement 6
Amendement déposé par Adriana POLI BORTONE, Sebastiano MUSUMECI au nom du 
groupe UEN, Parlement européen
Considérant J

J. considérant que, malgré les moyens budgétaires et financiers déployés ( 6.4 milliards 
d'Euro du budget communautaire alloués à la coopération financière entre l'Union 
européenne et ses partenaires méditerranéens depuis 1996, et 1.8 milliards d'Euro de 
subventions à l'Autorité palestinienne depuis le début du Processus de paix en 1994), 
le progrès social et économique de la Rive Sud de la Méditerranée n' a pas répondu
aux attentes et l'écart économique entre les deux rives de la Méditerranée s'est encore 
amplifié,

Or. fr
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Amendement 7
Amendement déposé par la Délégation suédoise
Considérant M

M. considérant que les initiatives subrégionales Nord-Sud telles que le "dialogue 5+5" et
"Forum Méditerranéen" peuvent contribuer à mieux articuler le partenariat euro-
méditerranéen dans son ensemble, ainsi qu'à renforcer la coopération Sud-Sud entre 
les différents pays de la Méditerranée occidentale et orientale,

Or. fr

Amendement 8
Amendement déposé par Adriana POLI BORTONE, Sebastiano MUSUMECI au nom du 
groupe UEN, Parlement européen
Considérant N

N considérant que le point faible du volet commercial du Processus de Barcelone réside 
dans l'étroitesse et la stagnation des échanges entre les dix pays partenaires de la rive 
Sud de la Méditerranée, ce qui rend difficile l'établissement d'une zone de libre 
échange à l'horizon 2010, soulignant, à cet égard, que l'accord d'Agadir permettant de 
libéraliser le commerce et le récent accord Paneuromed entre l'Etat d'Israël et la
Jordanie sur le cumul d'origine, sont des bons  exemples du chemin à suivre si l'on 
veut que cet objectif soit atteint,

Or. fr

Amendement 9
Amendement déposé par la délégation italienne 
Remplacer paragraphes 1 et 2 par le considérant B libellé comme suit:

1. souligne que le Processus de Barcelone est la seule tentative existant dans 
l'ensemble de la région euro-méditerranéenne qui, depuis dix ans, essaye de créer 
un espace de stabilité et de prospérité fondé sur des valeurs communes, par une 
nouvelle approche des relations internationales privilégiant une coopération 
toujours plus étroite, solide et symétrique entre l'ensemble des Etats et des peuples 
euro-méditerranéens;

Or. fr

Amendement 10
Amendement déposé par Philippe MORILLON, Parlement européen
Paragraphe 1 bis (nouveau)

1 bis. souligne que pour être efficace la politique euro-méditerranéenne doit être dotée 
d'un budget à la hauteur de ses ambitions;

Or. fr
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Amendement 11
Amendement déposé par la Délégation suédoise
Paragraphe 3 

3. se réjouit du fait que la politique européenne de voisinage et le partenariat stratégique 
pour les pays méditerranéens et le Moyen-Orient devraient être intégrés au Processus 
de Barcelone de manière à éviter une dispersion des ressources et invite, à cet égard, le 
Conseil des Ministres de l'Union et la Commission européenne à clarifier l'articulation 
institutionnelle et opérationnelle entre ces instruments et le Processus de Barcelone;

Or. fr

Amendement 12
Amendement déposé par la délégation italienne 
Paragraphe 3 bis (nouveau)

3 bis. réaffirme la nécessité que le nouvel instrument financier - qui sera introduit en 
2007 - garantisse les niveaux actuels et les augmentations prévues des crédits 
communautaires destinés à la politique euro-méditerranéenne, dont la priorité doit 
se traduire par des interventions adéquates aux nécessités des Pays partenaires; 

Or. fr

Amendement 13
Amendement déposé par la délégation espagnole 
Paragraphe 4 bis (nouveau) 

4 bis. recommande la création d`un Secrétariat général permanent afin de suivre et 
coordonner le Processus de Barcelone et assurer son développement au-delà de 
l'accent politique et les priorités établies par chaque Présidence semestrielle;

Or. fr

Amendement 14
Amendement déposé par la délégation israélienne 
Paragraphe 5  

5. se réjouit de la conclusion d'accords euro-méditerranéens d'association avec les neuf 
pays partenaires et de la conclusion des négociations pour un accord avec la Syrie et 
estime que ces accords devraient devenir complètement opérationnels au plus tôt et 
être renforcés par des accords Sud-Sud comme celui d'Agadir, permettant ainsi le 
développement d'une réelle coopération interrégionale;
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Or. en

Amendement 15
Amendement déposé par le groupe PSE, Parlement européen
Paragraphe 5 bis (nouveau)

5 bis. rappelle qu'un dialogue politique régulier - aussi au niveau parlementaire - est 
prévu pour ces accords d'association; il renforce les relations et couvre tous les 
sujets d'intérêt commun, y inclus la démocratie; considère dans ce contexte que les 
signataires de ces accords devraient s'accorder - sur une base mutuelle - le droit 
d'observer leurs élections législatives et présidentielles; déclare sa disponibilité pour 
assister à de telles missions d'observation;

Or. fr

Amendement 16
Amendement déposé par la délégation égyptienne 
Paragraphe 6 

6. demande que les questions relatives notamment aux droits de l'homme soient 
débattues entre l'UE et les pays du sud de la Méditerranée dans un sous-comité 
compétent dans le cadre des accords d'association afin de renforcer le dialogue 
(suppression) sur les droits de l'homme et la démocratie;

Or. En

Amendement 17
Amendement déposé par Hélène FLAUTRE et David HAMMERSTEIN au nom des
VERTS/ALE, Parlement européen
Paragraphe 6 

6. demande la mise en place des sous-comités des droits de l'homme dans le cadre des 
accords d'association afin de développer un dialogue structuré, de réaliser des progrès 
concrets en matière de droits de l'homme et de démocratie et de traiter les cas 
individuels;

Or. fr
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Amendement 18
Amendement déposé par la Délégation suédoise
Paragraphe 7 

7. adresse un appel pressant aux États euro-méditerranéens qui ne l'ont pas encore fait 
afin qu'ils adhèrent au plus vite aux conventions et protocoles des Nations unies 
suivants, ou veillent par d'autres moyens au respect de leurs dispositions: 

- les deux protocoles facultatifs se rapportant au Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques,

- la déclaration prévue à l'article 41 du Pacte, acceptant la compétence du 
Comité des droits de l'homme en matière de plaintes interétatiques,

- le protocole facultatif à la Convention sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des femmes, et de retirer le plus grand nombre possible 
de réserves conformément aux engagements assumés lors de la 4ème 
Conférence mondiale sur les droits des femmes,

- la Convention sur la protection internationale des droits de tous les travailleurs 
migrants et des membres de leur famille. 

Or. en

Amendement 19
Amendement déposé par le groupe PSE, Parlement européen
Paragraphe 7 bis (nouveau) 

7 bis. invite les pays partenaires à considérer la possibilité d'une adhésion au TPI et au 
moratoire sur la peine de mort;

Or. fr

Amendement 20
Amendement déposé par Hélène FLAUTRE et David HAMMERSTEIN au nom des 
VERTS/ALE, Parlement européen
Paragraphe 7 ter (nouveau)

7 ter. encourage vivement les pays partenaires de la Méditerranée à collaborer étroitement 
avec les mécanismes de l'ONU et d'adresser, notamment,  une invitation 
permanente aux Rapporteurs Spéciaux des Nations unies;

Or. fr

Amendement 21
Amendement déposé par Hélène FLAUTRE et David HAMMERSTEIN au nom des 
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VERTS/ALE, Parlement européen
Paragraphe 7 quater (nouveau) 

7 quater. est d'avis que l'APEM devrait être pleinement impliquée dans la préparation 
de la Conférence euro-méditerranéenne sur les droits de l'homme et la 
démocratisation organisée en 2006 par la Commission; invite, à cet égard, 
l'APEM à mettre en place un groupe de travail traitant de ce sujet;

Or. fr

Amendement 22
Amendement déposé par la délégation palestinienne 
Paragraphe 8 

8. accueille favorablement le désengagement israélien de la bande de Gaza et la tenue 
d'élections législatives en Palestine; considère indispensable que soient créées les 
conditions institutionnelles et matérielles pour garantir la création d'un État 
palestinien économiquement viable et invite la communauté internationale, et en 
particulier l'Union européenne, à appuyer avec détermination le développement 
économique de ce territoire ainsi que le rétablissement des infrastructures d'utilité 
publique et sociale permettant de favoriser les investissements productifs, de créer des 
emplois et d'améliorer le niveau de vie et les perspectives de ses habitants;

Or. En

Amendement 23
Amendement déposé par Luisa MORGANTINI, Parlement européen
Paragraphe 8 

8. accueille favorablement le retrait israélien de la bande de Gaza, malgré le fait qu'il 
soit unilatéral; estime que ce pas  dans la bonne direction doit être considéré comme 
partie intégrante de la "Feuille de route pour la paix" et être suivi par un processus 
de retrait global, négocié avec les palestiniens et vérifié sur le plan international, de 
l'ensemble des territoires occupés; considère indispensable que soient créées les 
conditions institutionnelles et matérielles pour garantir la viabilité de l'économie de la 
Bande de Gaza; salue dans ce contexte les efforts financiers de l'UE en faveur du 
développement économique de ce territoire et demande à la communauté 
internationale d'y investir davantage; demande que soit pleinement garantie la 
liberté de mouvement des personnes entre l'Egypte et Gaza, sans interférences 
extérieures;

Or. fr

Amendement 24
Amendement déposé par Hélène FLAUTRE et David HAMMERSTEIN au nom des 
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VERTS/ALE, Parlement européen
Paragraphe 8 

8. accueille favorablement le retrait israélien de la bande de Gaza, devant être considéré 
comme une étape très importante dans le contexte de la Feuille de route vers une 
solution politique globale, et la tenue d'élections législatives en Palestine; considère 
indispensable que soient créées les conditions institutionnelles et matérielles pour 
garantir la viabilité de l'économie de la bande de Gaza  et invite la communauté 
internationale, et en particulier l'Union européenne, à appuyer avec détermination le 
développement économique de ce territoire ainsi que le rétablissement des 
infrastructures d'utilité publique et sociale permettant de favoriser les investissements 
productifs, de créer des emplois et d'améliorer le niveau de vie et les perspectives de 
ses habitants;

Or. fr

Amendement 25
Amendement déposé par Adriana POLI BORTONE, Sebastiano MUSUMECI au nom du 
groupe UEN, Parlement européen
Paragraphe 8 

8. accueille favorablement le retrait israélien de la bande de Gaza, qui doit être considéré 
un important pas en avant pour remplir  les critères indiqués dans la Feuille de 
Route et souligne aussi les efforts des autorités palestiniennes pour la tenue 
d'élections législatives démocratiques en Palestine; considère indispensable que soient 
crées les conditions institutionnelles et matérielles pour garantir la viabilité de 
l'économie de la bande de Gaza et invite la communauté internationale, et en 
particulier l'Union européenne, à appuyer avec détermination le développement 
économique de ce territoire ainsi que le rétablissement des infrastructures d'utilité 
publique et sociale permettant de favoriser les investissement productifs, de créer des 
emplois et d'améliorer le niveau de vie et les perspectives de ses habitants; 

Or. fr

Amendement 26
Amendement déposé par Luisa MORGANTINI, Parlement européen
Paragraphe 8 bis (nouveau)

8 bis. soutient fermement le processus en cours de consolidation des institutions 
démocratiques conduit par le Président Abbas ainsi que la prochaine organisation 
d'élections législatives en Palestine; salue l'effort que l'Union Européenne est en 
train de déployer pour l'organisation de ces élections;

Or. fr

Amendement 27
Amendement déposé par la délégation italienne
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Paragraphe 8 ter (nouveau)

8 ter. souhaite, sur la base du climat nouveau relatif au conflit au Proche Orient, la 
reprise de contacts en vue de rédiger la Charte euro-méditerranéenne pour la paix 
et la stabilité, dont on réaffirme la fonction essentielle de cadre général de référence
pour la sécurité internationale; 

Or. fr

Amendement 28
Amendement déposé par la délégation italienne
Paragraphe 9 

supprimé

Or. fr

Amendement 29
Amendement déposé par la délégation égyptienne
Paragraphe 9 

9. accueille favorablement le climat nouveau et encourageant relatif au dialogue 
politique entre les Israéliens et les Palestiniens, la reprise de contacts à haut niveau 
entre les parties, visant à parvenir à une solution juste, complète et pacifique au conflit 
israélo-palestinien avec l'assistance de la communauté internationale; demande à 
toutes les parties en présence de trouver une réponse aux questions en suspens à 
travers une négociation politique et directe conformément aux résolutions des 
Nations unies en la matière et à la Feuille de route pour la paix (suppression);

Or. en

Amendement 30
Amendement déposé par le groupe PSE, Parlement européen
Paragraphe 9 

9. accueille favorablement le climat nouveau et encourageant relatif au dialogue 
politique entre les Israéliens et les Palestiniens, la reprise de contacts à haut niveau 
entre les parties, la volonté commune de parvenir à une solution pacifique au conflit 
israélo-palestinien avec l’aide de la communauté internationale; conscient de la 
fragilité  de ce processus et du risque, toujours menaçant, du prévaloir de la 
violence; demande à toutes les parties en présence de trouver une réponse aux 
questions en suspens à travers une négociation politique et directe dans le cadre de la 
Feuille de route pour la paix acceptée par les deux parties;

Or. fr
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Amendement 31
Amendement déposé par la délégation italienne
Paragraphe 10

supprimé

Or. fr

Amendement 32
Amendement déposé par la délégation israélienne
Paragraphe 10

10. invite la communauté internationale à soutenir ce processus qui doit reposer sur la 
solution, telle qu’envisagée, de deux États, sur les résolutions du Conseil de sécurité 
des Nations unies pertinentes en la matière, ainsi que sur le droit fondamental des 
peuples israélien et palestinien à vivre en paix et dans la sécurité, au sein de frontières 
sûres et internationalement reconnues; demande aux deux parties de s’abstenir de 
toute action nuisible au processus visant à une paix durable;;

Or. en

Amendement 33
Amendement déposé par Philippe MORILLON, Parlement européen
Paragraphe 10 bis (Cet amendement coïncide avec la dernière partie du paragraphe 11 
du projet de recommandation)

10 bis. rappelle que l'Assemblée parlementaire euro-méditerranéenne condamne fermement 
tout type de terrorisme et d'incitation à la haine quelle que soit son origine; 

Or. fr

Amendement 34
Amendement déposé par la délégation italienne
Paragraphe 11

supprimé

Or. fr
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Amendement 35
Amendement déposé par la délégation tunisienne 
Paragraphe 11 

11. tient pleinement compte, dans ce cadre, des inquiétudes de la délégation palestinienne 
concernant des questions importantes telles que, entre autres, la sécurité, la décision de 
la CIJ sur le mur de séparation israélien (appelé la clôture de sécurité d'un côté, et 
mur de ségrégation de l'autre), les réfugiés, les colonies et les questions liées au statut 
final des négociations; tient également pleinement compte des inquiétudes de la 
délégation israélienne concernant des questions importantes telles que, entre autres, la 
sécurité; l’Assemblée parlementaire euro-méditerranéenne condamne fermement tout 
type de terrorisme et d’incitation à la haine quelle que soit son origine;

Or. fr

Amendement 36
Amendement déposé par la délégation israélienne
Paragraphe 11 

11. tient pleinement compte, dans ce cadre, des inquiétudes de la délégation palestinienne 
concernant des questions importantes telles que, entre autres, la sécurité, la décision de
la Cour suprême israélienne et de la CIJ sur la clôture de sécurité israélienne, les 
réfugiés, les colonies et les questions liées au statut final des négociations; tient 
également pleinement compte des inquiétudes de la délégation israélienne concernant 
des questions importantes telles que, entre autres, la sécurité; l’Assemblée 
parlementaire euro-méditerranéenne condamne fermement tout type de terrorisme et 
d’incitation à la haine quelle que soit son origine;

Or. en
Amendement 37
Amendement déposé par la délégation égyptienne 
Paragraphe 11 

11. tient pleinement compte, dans ce cadre, des inquiétudes de la délégation palestinienne 
concernant des questions importantes telles que, entre autres, la sécurité, la décision de 
la CIJ sur le mur de séparation israélien (appelé la clôture de sécurité), les réfugiés, les 
colonies et les questions liées au statut final des négociations; tient également 
pleinement compte des inquiétudes de la délégation israélienne concernant des 
questions importantes telles que, entre autres, la sécurité; l’Assemblée parlementaire 
euro-méditerranéenne condamne fermement tout type d'actes terroristes, quels que 
soient leurs auteurs et les lieux où ils sont commis;

Or. en
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Amendement 38
Amendement déposé par Philippe MORILLON, Parlement européen
Paragraphe 11 

11. tient pleinement compte, dans ce cadre, des inquiétudes de la délégation palestinienne 
concernant des questions importantes telles que, entre autres, la sécurité, la décision de 
la CIJ sur le mur de séparation israélien (appelé la clôture de sécurité), les réfugiés, les 
colonies et les questions liées au statut final des négociations; tient également 
pleinement compte des inquiétudes de la délégation israélienne concernant la
persistance des atteintes à la sécurité d'Israël par la poursuite du terrorisme et de la 
violence;

Or. fr

Amendement 39
Amendement déposé par la délégation israélienne
Paragraphe 12 

12. accueille favorablement le retrait syrien du Liban et la tenue d'élections législatives 
démocratiques au Liban en tant qu'éléments positifs de stabilisation politique et 
demande aux autorités libanaises de mettre en oeuvre intégralement la résolution 
1559 du Conseil de sécurité des Nations unies, de désarmer les milices et de 
poursuivre leur collaboration avec la mission d'enquête de l'ONU sur l'assassinat de 
l'ancien Président du Conseil des ministres libanais M. Rafic Hariri;

Or. en

Amendement 40
Amendement déposé par la délégation tunisienne 
Paragraphe 13 

13. est favorable à la constitution d'une "alliance des civilisations" et souligne la nécessité 
de s'attaquer aux causes du terrorisme, notamment en combattant les inégalités, en 
favorisant le développements économique et humain, en développant l'éducation et 
en soutenant la formation d'une société civile diversifiée;

Or. fr

Amendement 41
Amendement déposé par Hélène FLAUTRE et David HAMMERSTEIN au nom des 
VERTS/ALE, Parlement européen
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Paragraphe 13 

13. est favorable à la constitution d'une "alliance des civilisations" ayant notamment pour 
objectif de développer l'éducation et de soutenir la formation d'une société civile 
diversifiée; souligne parallèlement la nécessité de s'attaquer aux causes du 
terrorisme;

Or. fr

Amendement 42
Amendement déposé par Paolo COSTA, Parlement européen
Paragraphe 13 

13. est favorable à toutes les initiatives promouvant le dialogue culturel, telles que le 
groupe des sages sur le dialogue entre les peuples et les cultures; demande une fois 
de plus la création d'une plateforme non gouvernementale Euromed et souligne la 
nécessité de s'attaquer aux causes du terrorisme, notamment en développant 
l'éducation et en soutenant la formation d'une société civile diversifiée;

Or. en

Amendement 43
Amendement déposé par la délégation israélienne 
Paragraphe 13 bis (nouveau)

13 bis. appelle tous les partenaires euro-méditerranéens à agir de concert contre le racisme, 
la xénophobie et l'intolérance – y compris l'antisémitisme et l'islamophobie –, en 
rejetant les thèses extrémistes qui tentent de nous diviser et d'inciter à la violence, et 
en s'unissant pour promouvoir une conception commune;

 Or. en

Amendement 44
Amendement déposé par Hélène FLAUTRE et David HAMMERSTEIN au nom des 
VERTS/ALE, Parlement européen
Paragraphe 13 ter (nouveau)

13 ter. souligne que la sécurité est un concept global et collectif qui ne peut être conçu 
selon les seuls intérêts et exigences d'un seul pays et qui doit être traité dans un 
cadre multilatéral; est d'avis que le partenariat euro-méditerranéen est le cadre 
approprié pour traiter des questions liées à la sécurité;

Or. fr

Amendement 45
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Amendement déposé par Hélène FLAUTRE et David HAMMERSTEIN au nom des 
VERTS/ALE, Parlement européen
Paragraphe 14 

14 demande à la Conférence ministérielle d'adopter une nouvelle approche à la lutte 
contre le terrorisme par le biais d'une stratégie commune structurée des Etats euro-
méditerranéen; regrette qu'aucun consensus n'ait été trouvé au niveau international 
pour une définition juridique du terrorisme;

Or. fr

Amendement 46
Amendement déposé par Antonios TRAKATELLIS, Parlement européen
Paragraphe 14 bis (nouveau)

14 bis. invite la Conférence ministérielle à promouvoir des actions tangibles dans le cadre 
du processus de Barcelone et à élaborer des propositions concrètes de coopération 
en matière de protection civile et de réaction aux catastrophes naturelles; considère 
que, dans ce cadre, il convient d'accélérer les procédures permettant de créer un 
système d'alerte rapide dans le bassin méditerranéen pour prévenir de tels désastres;

 Or. en

Amendement 47

Amendement déposé par Antonios TRAKATELLIS, Parlement européen
Paragraphe 15bis (nouveau) 

15 bis. exprime sa préoccupation face à la menace potentielle de l'influenza aviaire et de 
l'éventualité d'une pandémie de grippe dans la région; réclame une coopération 
plus étroite dans le travail en réseau, le contrôle et la surveillance concernant les 
maladies transmissibles et les questions de santé publique;

  Or. en

Amendement 48
Amendement déposé par Luisa MORGANTINI, Parlement européen
Paragraphe 16 bis (nouveau)

16 bis. rappelle la responsabilité partagée qu'ont tous les états euro-méditerranéens dans
la gestion des flux migratoires Nord-Sud, d'une part -sur la rive sud, notamment-
de lutter contre l'immigration clandestine et la traite des êtres humains, de l'autre -
sur la rive nord, notamment- de créer les conditions économiques pour le 
développement social du sud de la Méditerranée ainsi qu'un accueil convenable et 
respectueux de la dignité humaine; 
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Or. fr

Amendement 49
Amendement déposé par Luisa MORGANTINI, Parlement européen
Paragraphe 16 ter (nouveau) 

16 ter. demande que les pays d'accueil de l'immigration, comme le démontrent les crises 
migratoires ouvertes de Ceuta-Melilla ou Lampedusa, respectent la législation 
internationale en matière des droits de l'homme, notamment la Convention de 
Genève sur les réfugiés politiques; condamne ces "centres de premier accueil" 
d'immigrés clandestins qui ne garantissent pas les droits fondamentaux de la 
personne humaine, où qu'ils se trouvent;

Or. fr

Amendement 50
Amendement déposé par Hélène FLAUTRE et David HAMMERSTEIN au nom des 
VERTS/ALE, Parlement européen 
Paragraphe 17 devient paragraphe 14 ter

Amendement 51
Amendement déposé par la délégation turque
Paragraphe 17 (Remplacer le paragraphe 17 par le texte suivant):

17. on estime que le terrorisme ne peut pas avoir une justification et, vu sa nature, 
devrait être considéré comme  un crime contre l’humanité. Le terrorisme viole le 
droit à  la vie, le droit le plus fondamental. Créant un climat de chaos, le terrorisme 
viole également le droit de vivre en paix. Les gouvernements ont l’obligation de 
protéger leurs citoyens de ce fléau. À la lumière de cette obligation, les 
gouvernements devraient observer un équilibre entre leur obligation de protection 
des citoyens du terrorisme et leur devoir consistant à sauvegarder les principes des 
droits de l’homme et libertés fondamentales, ainsi que la démocratie et le droit; 

Or. fr

Amendement 52
Amendement déposé par Hélène FLAUTRE et David HAMMERSTEIN au nom des 
VERTS/ALE, Parlement européen
Paragraphe 17 bis (nouveau) 

17 bis. est vivement préoccupé par les violations répétées des droits de l'homme à l'encontre 
des migrants et demandeurs d'asile dans la région méditerranéenne et en 
particulier, au principe de non-refoulement, au droit de déposer une demande 
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d'asile et quant aux expulsions massives; est particulièrement inquiet des conditions 
humanitaires des milliers de migrants dans cette région et tout particulièrement, à 
Ceuta et Melilla; appelle instamment les États Membres de l'UE et les pays 
partenaires de la Méditerranée à adopter une approche commune en matière de 
politiques d'immigration légale et d'asile; demande la ratification et la mise en 
œuvre effective de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés ainsi que 
la mise en place d'une étroite coopération avec le HCR des Nations unies; appelle 
également les pays euro-méditerranéens à assurer, au HCR et aux ONG, un libre 
accès aux camps de réfugiés; 

Or. fr

Amendement 53
Amendement déposé par Hélène FLAUTRE et David HAMMERSTEIN au nom des 
VERTS/ALE, Parlement européen
Paragraphe 17 ter (nouveau) 

17 ter. rappelle la nécessité de consulter les autorités locales et régionales sur les politiques 
migratoires au vu de leur expérience et de leur responsabilité pour l'intégration 
sociale des migrants, l'accueil des demandeurs d'asile et le traitement des résidents 
sans papier et des demandeurs d'asile déboutés;

Or. fr

Amendement 54
Amendement déposé par la délégation espagnole 
Paragraphe 18 bis (nouveau) 

18 bis. souligne que nous avons besoin que l'Union européenne dresse un plan d'aide pour 
le continent africain afin de combattre à la source les causes qui donnent lieu à 
l'émigration de ce continent vers les pays de la Méditerranée et de l'Europe en 
général; 

Or. fr

Amendement 55
Amendement déposé par la délégation italienne
Paragraphe 19 

supprimé

Or. fr
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Amendement 56
Amendement déposé par la délégation israélienne
Paragraphe 19 (Remplacer le paragraphe 19 par le texte suivant:)

19. invite tous les partenaires euro-méditerranéens à collaborer pour promouvoir la 
paix et la sécurité qui faciliteraient des avancées progressives sur les dispositions de 
la Déclaration de Barcelone concernant la sécurité régionale, les mesures de 
confiance et les armes de destruction massive;

Or. En

Amendement 57
Amendement déposé par délégation turque
Paragraphe 19 
19. appelle à la mise en œuvre des clauses de désarmement et de non-prolifération des 

armes de destruction massive, contenues dans les accords et plans d'actions, par tous 
les pays adhérents, y compris les partenaires sans exception, en vue de faire de la 
Méditerranée une zone sans armes de destruction massive et demande que tous les 
pays euro-méditerranéens soient signataires du Traité de Non-prolifération (TNP);  

Or. fr

Amendement 58
Amendement déposé la délégation égyptienne
Paragraphe 20 
20. recommande de renforcer le dialogue permanent en matière de sécurité et d'explorer 

des domaines convenus de commun accord pour la coopération entre l'UE et les 
pays du sud de la Méditerranée, en tenant compte de la Politique européenne de 
Sécurité et de Défense;

Or. en

Amendement 59
Amendement déposé par Philippe MORILLON, Parlement européen
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Paragraphe 20 
20. recommande une plus grande implication des pays partenaires au sein de la Politique 

européenne de Sécurité et de Défense; dans cette perspective, demande au Conseil
d'envisager la possibilité de consulter, chaque fois que ces derniers sont concernés, 
nos partenaires méditerranéens sur les questions PESC à l'ordre du jour, en les 
associant, chaque fois que nécessaire, aux réunions du Conseil Affaires Générales 
et Relations extérieures; 

Or. fr

Amendement 60
Amendement déposé par Hélène FLAUTRE et David HAMMERSTEIN au nom des 
VERTS/ALE, Parlement européen
Paragraphe 21 (Remplacer le paragraphe 21 par le texte suivant)

21. est d'avis que la contribution de la société civile n'a pas encore été véritablement 
mise à profit et que de nouveaux efforts sont nécessaire pour renforcer et impliquer 
les organisations de la société civile dans le partenariat euro-méditerranéen; 
appelle, dans ce contexte, le groupe de travail sur les finances et la révision du 
règlement de l'APEM à mettre en place des mécanismes afin de développer une 
collaboration étroite avec la Plateforme non gouvernementale du Forum civil euro-
méditerranéen et les représentants de la société civile dans le but d'élargir leur 
participation au partenariat et d'informer l'opinion publique sur ce processus;

Or. en/fr

Amendement 61
Amendement déposé par Hélène FLAUTRE et David HAMMERSTEIN au nom des 
VERTS/ALE, Parlement européen
Paragraphe 22 bis (nouveau)

22 bis. considère que la coopération décentralisée entre les autorités locales et régionales 
peut contribuer à renforcer les institutions et les capacités au niveau local, ainsi 
qu'à conférer davantage de visibilité et une plus grande adhésion au partenariat; 
souligne que des petits projets de coopération concrète entre des villes, concernant 
une série de questions liées au développement urbain viable (par exemple la gestion 
de l'eau et des déchets, l'approvisionnement en eau potable) sont susceptibles de 
produire des résultats tangibles pour les citoyens et des améliorations immédiates 
dans leur qualité de vie;

Or. en

Amendement 62
Amendement déposé par le groupe PSE, Parlement européen
Paragraphe 22 ter (nouveau) 

22 ter. s'engage, dans ce cadre, à proposer aux organisations de la société civile et aux 
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gouvernements des occasions de rencontre qui favorisent le dialogue, à fin 
d'avancer dans le respect des droits civiles, politiques et sociaux et des reformes 
nécessaires pour la démocratisation des institutions et de la société euro-
méditerranéenne;

Or. fr

Amendement 63
Amendement déposé par la délégation italienne 
Paragraphe 22 quater (nouveau)

22 quater. propose d’établir une journée euro-méditerranéenne à célébrer le jour 
anniversaire de la Déclaration de Barcelone, servant d’occasion annuelle 
pour diffuser et mettre en valeur le partenariat;

Or. fr

Amendement 64
Amendement déposé par la délégation française
Visant à modifier l'ordre des paragraphes, selon la séquence suivante:

La position des paragraphes 1, 2 et 4 reste inchangée. 

Remplacer: - Paragraphe 3  par paragraphe 22;

- 5 par 3;

- 6 par 8;

- 7 par 9;

- 8 par 10;

- 9 par 11;

- 10 par 12;

- 11 par 13;

- 12 par 15 +16;

- 13 par 14;

- 14 par 17;

- 15 par 18;

- 16 par 5;

- 17 par 19;
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- 18 par 20;

- 19 par 6 +7;

- 20 par 21;

- 21 par 23;

Or. fr


